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Paris, le 27 mars 2007 
 
 
 

 Dans le courrier du 6 décembre 2006, confirmé par l’interview du 
Ministre de la Santé du 21/03/2007, la FFMKR a pris note de la volonté 
des Ministères de la Santé et de l’Education Nationale d’engager une 
véritable réforme de notre formation initiale dans le cadre du dispositif 
européen LMD. Pour la FFMKR, la méthodologie prônée par le Ministère, 
basée sur des référentiels métier, compétence et formation doit nous 
permettre de déboucher d’une part sur une formation initiale 
professionnalisante rénovée, adaptée à nos nouvelles compétences et 
d’autre part, vers une formation universitaire orientée pour ceux qui le 
souhaitent vers l’enseignement et la recherche.    
  
 La FFMKR sera très attentive :  

- au niveau de reconnaissance par le Ministère de notre nouveau diplôme 
issu de cette évaluation. Elle n’admettra pas un niveau de sortie des 
nouveaux praticiens ne correspondant pas à une formation couvrant tout  
notre domaine d’exercice,     
- à la véritable volonté du Gouvernement d’orienter notre profession vers 
la formation d’enseignants et de chercheurs par la mise en place d’un 
véritable cursus universitaire,       
- à la définition du socle de sélection des futurs masseurs- 
kinésithérapeutes qui doit tenir compte de notre spécificité existante avec 
PCEM et de notre coeur de métier,        
-  à la création de passerelles permettant de changer d’orientation au 
cours de son cursus professionnel.       
 
 L’immobilisme serait la pire des positions sur ce sujet fondamental pour 

l’avenir de notre profession. La FFMKR sera un négociateur exigeant, 
vigilant avec les pouvoirs publics. Les premiers  résultats des évaluations 
nous démontreront très rapidement la véritable volonté du Gouvernement  
de hisser notre profession vers le haut et de mettre ou non en adéquation 
son discours et ses actes. 
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